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DIRECTION République Française 

DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

FT DE LA RÉGLEMENTATION PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MAANE 
Bureau de l'Urbanisme ol du Cadre de Via 

JAJAH 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

ACIERIES HACHETTE ET DRIQUT 

LE PREVET DE LA HAUTE-MARNE 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU le décret 77-1133 du 21 sepiembre 1977 pris pour son application el notamment son article 
18; 

VU la loi 75-663 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets el à la récupération des 
matériaux ; 

VU l'arrié préfectoral du 2 novembre 1987 auiorisant les Acieries HACHETTE et DRIOUT à 
exploiter leur établissement situé à SAINT-DIZIER ; 

VU ka circulaire du Ministère de l'Environnement en date du 28 décembre 1990 ; 

: VO Le rapport de Ia Diretion Régionale de l'industrie, de 1a Recherie ot de l'Environnement en 
date du 11 mars 1997 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène exprimé dans sa séance du 25 avril 1991 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de ia Préfecture de la Haute-Marne, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : L'émde d'impact produité par es ACIERIES HACHETTE et DRIOUT à SAINT- 
DIZIER doit être compiéiée par une éhude de la gestion des déchets de l'entreprise . 

Cette étude sera constituée conformément au guide technique annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : La partie présentant la situation actuelle dans l'entreprise devra être adressée à 
l'inspecteur des Installations Classées dans un délai d'un an, à compiler de la publication du présent arrèlé, 

ARTICLE 3 : L'industriel devra présenter les deux autres parties dans un délai de qualre ans 
maxime, À Gompler de La publication du présent arrété. 

ARTICLE 4 : Délai el voie de recaurs. 

La présene décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adrminisiratir, Le délai de recours est de 
éeux mois pour l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 5 : Une copie du présent arrêté scra déposée en mairie de SAINT-DIZIER où elle 
pourra être consultée par le public. 

  

D'autre part, il sera affiché aux portes de la mairie pendant un délai d'un mois, 

Cet amrêté sera affiché par Les soins du pétitionnaire de façon lisible sur Les lieux de l'installation. 

 



    

{Un avis sera inséré par mes soins et aux frais du demandeur dans deux journaux locaux. 

ARTICLE 6 : Le Secrétaire Général dela Préfecture de la Haute-Marne, le Sous-Préfet de 
SAINT-DIZIER, le Maire de SAINT-DIZIER, le Directeur Régional de l'Industrie, de Ia Recherche et de 
l'Environnement, le Directeur Déparlemental de l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agricullure et 
de la For, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires el Sociales, le Directeur Départemental du 
Travail el de l'Emploi et le Dirécieur Départemental des Services d'ineendie el de Secours sont charts. 
chacun en ce qui le concérné, de l'exécution du présent arrëlé dont ampliation scra adressée aux ACIERIES 
HACHETTE el DRIOUT à SAINT-DIZIER. 

Pour ampliation 
Pour le Secrétaire Général 

  

et ,ur détération 
Le Directeur de l'Adiiniotration 
Générale et de la Fèglementation 

   
    

       
Monique HAMAN 

cHaumonr, re 3 ü OUT. 1991 

Pour le Fiélet, ot par délégation, 

  

érot dla  Préfechtt 

Jacques QUASTANA


